
Direction régionale et
interdépartementale de

l’environnement, De l’aménagement et
des transports d’Île-de-France

Unité départementale de Seine-Saint-Denis
7 esplanade Jean Moulin
BP189
93003 BOBIGNY

BOBIGNY, le 28/02/2023

Rapport de l'inspection des installations classées

Visite d'inspection du 14/02/2023

Partie nominative

PRESSING DE LA GARE

114 AV DE LA REPUBLIQUE
93140 Bondy

Affaire suivie par : PEIFFER Romain
Téléphone : 
Courriel : romain.peiffer@developpement-durable.gouv.fr
Références : 
Code AIOT : 0100006538
Pièces jointes :

L'inspection  des  installations  classées  a  réalisé  une  visite  d'inspection  le  14/02/2023  de
l'établissement PRESSING DE LA GARE implanté 114 AV DE LA REPUBLIQUE 93140 Bondy. Le présent
rapport rend compte de cette visite. Cette partie contient des informations nominatives qui ne
seront pas publiées sur le site Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). Toute demande écrite
de consultation ou transmission fera l’objet d’un examen selon les règles en vigueur.

Les participants à l’inspection, représentant l’inspection des installations classées, sont : 
 •  PEIFFER  Romain,  Unité  départementale  de  Seine-Saint-Denis,  Service  Risques  et  Installations
Classées (SRIC), inspecteur de l'environnement
  
Les participants à l’inspection, hors inspection des installations classées, sont :

Youssef NAJIM

Le courriel d'échange avec l'administration est inconnu@inconnu.fr.
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Rapport de l'inspection des installations classées 

Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de la visite d'inspection  du 14/02/2023 de l'établissement PRESSING DE LA GARE
implanté 114 AV DE LA REPUBLIQUE 93140 Bondy, les constats établis et explicités dans la partie
"contexte  et  constats" du  rapport  amènent  l’inspection  des  installations  classées  à  formuler  à
Monsieur le Préfet les propositions suivantes.

Au  regard  des  constats  réalisés  durant  la  visite  d’inspection,  il  n’est  pas  proposé  de  suites
administratives.
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Direction régionale et
interdépartementale de

l’environnement, De l’aménagement et
des transports d’Île-de-France

Unité départementale de Seine-Saint-Denis
7 esplanade Jean Moulin
BP189
93003 BOBIGNY

BOBIGNY, le 28/02/2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 14/02/2023

Contexte et constats

    Publié sur

PRESSING DE LA GARE

114 AV DE LA REPUBLIQUE
93140 Bondy

Références : 
Code AIOT : 0100006538 

1) Contexte

Le  présent  rapport  rend  compte  de  l’inspection  réalisée  le  14/02/2023 dans  l'établissement

PRESSING DE LA GARE implanté 114 AV DE LA REPUBLIQUE 93140 Bondy. Cette partie H Contexte
et constats I est publiée sur le site Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/    ).

Action nationale pressing 2022

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
� PRESSING DE LA GARE
� 114 AV DE LA REPUBLIQUE 93140 Bondy
� Code AIOT : 0100006538
� Régime : Néant
� Statut Seveso : Non Seveso
� IED : Non

Pressing pratiquant du lavage à l'eau.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

Action pressing 2022
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2) Constats
           
2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité  de l’administration  à  l'ensemble  des  dispositions  qui  sont  applicables  à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

� le nom donné au point de contrôle ;
� la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
� si  le point de contrôle est  la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
� la prescription contrôlée ;
� à l'issue du contrôle :

� le constat établi par l'inspection des installations classées ;
� les observations éventuelles ;
� le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
� le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet; il  peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
� H  avec  suites  administratives  I  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de l’environnement,
des suites administratives.  Dans certains cas, des prescriptions complémentaires peuvent
aussi être proposées ;

� H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant  doit  transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il pourra
être proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L.171-7 et L.171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

� H sans suite administrative I. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :
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N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1
Situation

administrative

Code de
l’environnement
du 16/10/2007,
article R.511-9

/ Sans objet

2

Absence de
machine de

nettoyage à sec
utilisant du

perchloroéthylène

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
2.3.3

/ Sans objet

3
Stockage de

perchloroéthylène

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
3.5

/ Sans objet

4
Certification des

machines de
nettoyage à sec

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
2.1.2

/ Sans objet

5 Contrôle de l’accès

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
3.2

/ Sans objet

6 Propreté

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
3.4

/ Sans objet

7
Étiquetage des
substances et

produits dangereux

Arrêté Ministériel
du 31/08/2009,

article Annexe I –
3.3

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Le pressing exerce une activité de nettoyage à l'eau et n'est donc ni classable sous la rubrique 1978
ni  sous  la  rubrique  2345.  Il  y  a  une  machine  débranchée  au  sein  de  l'installation,  qui  n'est
compatible qu'avec des hydrocarbures.

2-4) Fiches de constats
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N° 1 : Situation administrative

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 16/10/2007, article R.511-9

Thème(s) : Situation administrative, Installations classées

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La colonne " A " de l'annexe à l’article R.511-9 constitue la nomenclature des installations classées
pour la protection de l'environnement.

Constats :  Lors du contrôle, l’inspection a constaté que le pressing n'exerçait plus d'activité de
nettoyage à sec. En effet, il s'agit d'un nettoyage à l'eau à l'aide de détachants ou d'adjuvants. Par
conséquent le pressing n'est ni classable au titre de la rubrique 2345 ni au titre de la rubrique 1978.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 2 : Absence de machine de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 2.3.3

Thème(s) : Risques chroniques, Perchloroéthylène

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les machines de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène ou tout autre solvant dont la
tension de vapeur à 20 oC est supérieure ou égale à 1900 Pa, ne sont pas situées dans des locaux
contigus à des locaux occupés par des tiers.

Constats :  Il existe une machine de nettoyage à sec SUPREMA System K4 inutilisée non évacuée,
mais celle-ci utilise des hydrocarbures. Il  n'y a pas de machine de nettoyage à sec utilisant du
perchloroéthylène  au  sein  de  l'établissement  contrairement  à  ce  qui  avait  été  déclaré
précédemment.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 3 : Stockage de perchloroéthylène

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 3.5

Thème(s) : Risques chroniques, Perchloroéthylène

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
La présence dans l’installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités
de l’exploitation.

Constats : L’inspection a constaté l’absence de perchloroéthylène dans le pressing.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 4 : Certification des machines de nettoyage à sec

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 2.1.2

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les machines de nettoyage à sec utilisant du perchloroéthylène :
[…] - respectent les prescriptions de la norme NF EN ISO 8230-1 et NF EN ISO 8230-2.

Les machines de nettoyage à sec utilisant d’autres solvants que le perchloroéthylène :
[…] - respectent les prescriptions de la norme NF EN ISO 8230-1 et NF EN ISO 8230-3.

La certification de la machine selon le référentiel NF107 “machines de nettoyage à sec en circuit
fermé” (version du 15 mars 2010 ou versions postérieures) garantit la conformité à l’ensemble des
dispositions du présent point 2.1.2.

Toute certification selon une version du référentiel NF107 antérieure au 15 mars 2010 ne garantit
que de la conformité aux normes NF EN ISO 8230-1 et NF EN ISO 8230-2.

Constats : Une machine inutilisée n'est pas certifiée NF107. Les machines utilisées ne sont pas des
machines de nettoyage à sec.

Observations  : Bien  que  cela  ne  constitue  pas  une  non-conformité,  l'Inspection  suggère  à
l'exploitant de se débarrasser de l'ancienne machine de nettoyage à sec dès que possible. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 5 : Contrôle de l’accès

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 3.2

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les personnes non habilitées n’ont pas un accès libre aux parties de l’installation susceptibles de
contenir des solvants. Une barrière physique permet de garantir cette disposition.

Constats : Le pressing présente un comptoir interdisant le libre accès à la partie de l'installation où
sont mis en œuvre les solvants.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
          

N° 6 : Propreté

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 3.4

Thème(s) : Risques chroniques, Exploitation

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés.

Constats : Le local est apparu propre.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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N° 7 : Étiquetage des substances et produits dangereux

Référence réglementaire : Arrêté Ministériel du 31/08/2009, article Annexe I – 3.3

Thème(s) : Produits chimiques, Utilisation et stockage de substances et produits dangereux.

Point de contrôle déjà contrôlé : Sans Objet 

Prescription contrôlée : 
Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et,
s’il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation relative à l’étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

Constats : Les contenants sont correctement étiquetés.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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